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Question écrite n° 121890

Texte de la question

M. Henri Jibrayel attire l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de l'industrie sur la facturation
de la consommation de gaz. La direction de l'entreprise Gaz de France demande au Gouvernement la possibilité
d'augmenter de 5 % le prix du gaz. En avril, le Gouvernement s'est engagé à ce que le gel des tarifs soit
maintenu durant l'année 2011. Cette annonce de gel était intervenue après une hausse de 5,2 %, portant à 20
% en douze mois l'augmentation des prix du gaz. Alors que les prix du marché chutaient de près de 70 % sur la
même période, cette hausse historique a représenté un coup grave porté au pouvoir d'achat des milliers de
Français déjà victimes de la précarité énergétique et des coûts croissants de l'énergie. Il n'est pas acceptable de
revenir sur cet engagement. Pour appuyer sa demande, le PDG de Gaz de France avance l'argument de la
hausse des coûts d'approvisionnement. Cet argument n'est pas convaincant. Il lui demande de bien vouloir lui
faire connaître les intentions du Gouvernement en la matière.
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